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Je souhaite exploiter une parcelle de bois 
dans les Hautes-Pyrénées. 

Quelles questons dois-je me poser ? 

NON OUI 

PAS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION 

Atenton à la reconsttuton de l’état 
boisé après la coupe ! Ⓑ 

Plus de 25 hectares 

PAGE 2 

PAGE 4 

Dans quels cas suis-je concerné par la législaton sur le défrichement ? Page 7 

Les termes suivis d’une letre entourée :Ⓐ ,  Ⓑ… sont explicités pages 8 et 9. . 

Directon Départementale des 
Territoires des Hautes-Pyrénées 

Bureau 
Biodiversité chasse et forêt

3 rue Lordat – BP 1349
65013 Tarbes-CEDEX

Tél. 05 62 56 65 65

Est-ce que la surface totale  de ma propriété boisée Ⓒ 
est supérieure à 25 hectares ? 

Est-ce que la parcelle se situe sur une zone partculière ? 

Moins de 25 
hectares 

Est-ce que la coupe représentera plus de 2 ha d’un seul tenant? Ⓐ 

NON 
Zones partculières: 
- SITE INSCRIT et  SITE CLASSE au ttre du code du patrimoine ou 
du code de l’environnement. 
- Périmètres rapprochés de CAPTAGES d’eau potable. 
- Périmètres de protecton contre les inondatons (PPRI). 
- ESPACE BOISE CLASSE (EBC) d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
La cartographie de ces zones est consultable en mairie. 
Voir aussi les sites picto-occitanie.fr et geoportail.gouv.fr 

PAGE 6 

Ces tableaux sont un guide et ne 
se substtuent pas à la législaton 
ni aux arrêtés préfectoraux. 

SITE NATURA 2000 voir Ⓖ 

Arrêté du 28/04/2017 
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OUI 

PAS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION 

Est-ce que je bénéfcie d’un document de geston durable valide ? 
CBPS, CBPS + , RTG, PSG volontaire  ou  concerté Ⓓ 

Le peuplement est un taillis simple 
ou une peupleraie 

Le peuplement est une futaie 
feuillue (hors peupliers) ou résineuse 

ou un mélange futaie-taillis 

NON 

PAGE 3 

Suite de la page 1 

Atenton à la reconsttuton de l’état 
boisé après la coupe ! Ⓑ 

TAILLIS SIMPLE : Les arbres sont issus de 
rejets formés sur une souche. 

PAS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION 

SITE NATURA 2000 voir Ⓖ 
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Le peuplement est une futaie feuillue ou résineuse 
ou 

Un mélange futaie-taillis 
Ou 

Suite de la page 2 

La coupe prélève moins de 50% 
des arbres de la futaie 

PAS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION 

La coupe prélève plus de 50% 
des arbres de la futaie 

Demande d’autorisaton auprès de la DDT 
avec avis du CRPF 
Cerfa 12530*03 

Atenton à la reconsttuton de l’état 
boisé après la coupe ! Ⓑ 

SITE NATURA 2000 voir Ⓖ 
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Est-ce que la propriété est soumise à Plan Simple de Geston ? Ⓓ 

Ma propriété boisée a une surface supérieure à 
25 hectares 

NON 

PAS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION 

Sauf zone partculière page 6 

Le peuplement est un taillis simple 

Le peuplement est 
une futaie feuillue ou résineuse 

ou 
Un mélange futaie-taillis 

OUI 

Le PSG n’est pas valide Le PSG est valide 

Régime spéciale d’autorisaton 
administratve de coupes 

RSAAC 

Demande d’autorisaton auprès de la DDT 
avec avis du CRPF 
Cerfa 12530*03 

Suite de la page 1 

PAGE 3 

PAGE 5 

Artcle L312-1 du code forester

Artcles L312-9 et R 312-20  du code forester

SITE NATURA 2000 voir Ⓖ 
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Suite de la page 4 

Est-ce que la coupe est programmée dans le tableau des coupes ? 
(dans les plus ou moins 4 ans de l’année indiquée) 

Le PSG est valide 

PAS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION . 
Respect des règles 

défnies dans le PSG. 

Cas d’urgence ? 
Accident, maladie, sinistre 

OUI NON 

Demande de coupe 
extraordinaire 

Déclaraton de coupe 
d’urgence 

15 jours 
minimum avant la 

coupe 

Demandes et déclaratons à déposer auprès du CRPF Occitanie, 
7 chemin de la Lacade, 31320 AUZEVILLE 

Les imprimés peuvent être téléchargés sur le site crpf-midi-pyrenees.com 

Dans les zones, ci-dessous  le PSG doit avoir été agréé au ttre 
des « L122-7 et 8 » du code forester, sinon: 
SITE INSCRIT et  SITE CLASSE au ttre du code du patrimoine ou 
du code de l’environnement : selon les cas, une autorisaton 
ou déclaraton à la préfecture peut être nécessaire, voir  Ⓔ 
SITE NATURA 2000, une  « évaluaton d’incidences » peut être 
nécessaire, voir Ⓖ 

Atenton à la reconsttuton de l’état 
boisé après la coupe ! Ⓑ 

Demande d’agrément du PSG au ttre des artcles 
« L122-7 et 8 du code forester »  

OUI NON 

Artcles L312-5 et R 312-12 
du code forester

Artcles L312-5, L312-10 du 
code forester

Artcle L312-4 du code 
forester 
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Zone  « Espace Boisé Classé » Ⓕ 
d’un Plan Local d’Urbanisme 

approuvé ou prescrit 

Déclaraton préalable à la coupe 
en mairie 

Imprimé Cerfa 13404*03 

Faire agréer avant la coupe un document  de geston durable 
CBPS + , RTG, PSG volontaire  ou concerté  Ⓓ 

Contacter le CRPF Occitanie, 7 chemin de la Lacade, 31320 AUZEVILLE, 05 61 75 42 00 

OU 

SITE INSCRIT et  SITE CLASSE Ⓔ 

Au ttre du Code du patrimoine 
Dans un rayon de 500 m autour du site 

Autorisaton à demander auprès du 
Unité départementale de 

l’architecture et du patrimoine (UDAP)
UDAP des Hautes-Pyrénées

cité adminsitratve Refye – rue de l’amiral 
courbet  - 65000 Tarbes

Tél. 05 62 44 59 40 

Suite de la page 1 
La parcelle se situe sur une zone partculière 

Ne sont pas soumises à déclaraton: arrêté préfectoral du 28/04/2017 

- les coupes (inférieur ou égale à 10ha) d’éclaircie des peuplements feuillus ou 
résineux traités en futaie régulière efectuée à une rotaton de 8 ans minimum et 
prélevant au maximum 30 % du volume sur pied
- les coupes (inférieur ou égale à 4 ha)rases de peuplement résineux arrivé à 
maturité sous réserve d’une reconsttuton de l’état boisé dans délai de 3 ans à 
compter du début de la coupe.
- les coupes (inférieur ou égale à 10ha) de taillis sous futaie avec réserves (arbres 
d’avenir) prélevant moins de 50 % des tges de ces réserves et à conditon que la 
dernière coupe sur la surface parcourue remonte à plus de 25 ans.
- les coupes (inférieur ou égale à 10ha) rase de taillis simple parvenu à maturité 
respectant l’ensouchement et permetant la producton de rejets ainsi que les 
coupes préparant à une conversion du taillis en taillis sous futaie ou en futaie.
- coupe rase (inférieur ou égale à 4ha)de peupleraie articielle arrivée à maturité 
sous réserve d’une reconsttuton de l’état boisé dans délai de 3 ans à compter du 
début de la coupe

Atenton ! La parcelle peut être 
soumise à des règlements locaux : 
- Périmètre rapproché de CAPTAGES 
d’eau potable. 
- Périmètre de protecton contre les 
inondatons (PPRI). 

Le plus simple est de consulter 
ces règlements en mairie. 

Si la coupe représente plus de 2 ha d’un seul tenant Ⓐ 

PAGE 2 

Au ttre du 
Code de l’environnement 
Selon les cas, autorisaton 
ou déclaraton à efectuer 
auprès des services de la 

préfecture. 

D.D.T. 

SITE NATURA 2000 voir Ⓖ 

En dehors de ces cas de 
fgure 



2018 

Page 7

Le défrichement 

Demande d’autorisaton à efectuer auprès de la DDT 

Est considéré comme défrichement toute opératon volontaire ayant pour efet de détruire l'état boisé d'un terrain et de metre fn à sa destnaton 
forestère. Après une coupe de bois, l’état boisé (B) doit être reconsttué dans les 5 ans sinon cete opératon est considérée comme un 
défrichement donc soumise à autorisaton comme indiqué ci-dessous. 

Une autorisaton de défrichement donne lieu systématquement à une compensaton fnancière ou en 
travaux. 

Suite de la page 1 
Artcle L341-1 du code forester 



2018 

Page 8

Ⓐ La noton de « seul tenant » 
Sont considérées comme d’un seul tenant 
toutes les parcelles en nature réelle de bois sur 
le terrain se touchant en un point quelconque 
de leur limite. La séparaton de deux parcelles 
cadastrales par une route, un ruisseau, une 
rivière ne consttue pas une rupture d’unité : 
seul un obstacle difcilement franchissable 
comme une autoroute ou une rivière navigable 
rompt la noton «d’un seul tenant». 

Ⓑ Reconsttuton de l’état boisé après une coupe 
Sont soumises à l’obligation de renouvellement des peuplements toutes les coupes rases d’1 hectare ou plus d’un seul tenant, située dans un massif 
forestier d’une étendue supérieure à 4 hectares, quel que soit le type de peuplement. Ce renouvellement peut procéder d’une plantation ou d’une 
régénération ou reconstitution naturelle. En cas d’échec, des actions doivent être engagées pour obtenir ce renouvellement. 
La régénératon (reconsttuton naturelle) est jugée satsfaisante si les parcelles ayant fait l’objet d’une coupe rase portent des tges issues de semis naturels ou de rejets de 
souches, éventuellement complétés par plantatons, remplissant les conditons suivantes: 
1° tges d'essences forestères en staton inscrites sur la liste régionale des essences objectf éligibles aux aides forestères de l’État, ou d'essences secondaires associées; 
2° tges ayant une hauteur au moins comprise entre 1,5 mètre et l mètres, à l’issue du délai de 5 ans suivant la date de début de la coupe déinitve prévue. 
3° densité minimale de 1 500 tges par hectare d’essences forestères en staton inscrites sur la liste régionale des essences objectf éligibles aux aides forestères de l’État, ou 
d'essences  secondaires associées; 
4° tges également répartes sur au moins 70 % de la surface de la parcelle mise en régénératon naturelle. 
En cas de reboisement par plantaton articielle, il est préconisé de suivre les normes de densité et la liste des essences éligibles pour les aides de l’État ainsi que les normes 
dimensionnelles des matériels de reproducton ixées par arrêté préfectoral. 
Lorsque la régénératon (reconsttuton naturelle) s’avère insufsante, des mesures de renouvellement du peuplement doivent être mises en œuvre. Ces mesures devront 
être conformes, selon les cas : 
- aux dispositons d’un des documents de geston mentonnés à l’artcle L122-3 du Code Forester (plan simple de geston, règlement types de geston, codes des bonnes 
pratques sylvicoles) 
- à l'autorisaton de coupe délivrée pour la propriété ou la parcelle concernée en applicaton du code forester ou d'autres législatons, 
- aux prescriptons imposées par l’administraton ou une décision judiciaire à l’occasion d’une autorisaton administratve ou par suite d’une infracton. 

Ⓒ L’état boisé, qu’est ce que c’est ? 

L’état boisé d’un terrain se déinit comme le caractère d’un sol occupé par des arbres et arbustes 
d’essences forestère, à conditon que leur couvert (projecton vertcale des houppiers sur le sol) occupe 
au moins 10% de la surface considérée. 
Lorsque la végétaton forestère est consttuée de jeunes plants ou de semis naturels, l’état boisé est 
caractérisé par la présence d’au moins 500 brins d’avenir bien réparts à l’hectare. 
La destructon accidentelle ou volontaire de l’état boisé d’un sol ne met pas in à sa destnaton forestère. 
Ainsi la coupe rase d’un peuplement forester ou sa destructon par un phénomène naturel (tempête, 
incendie..) n’exempte pas les terrains concernée des dispositons de la législaton relatve aux 
défrichements. La vocaton forestère des sols peut notamment être appréciée sur la base de photos 
aériennes, antérieures à la destructon de l’état boisé, ou de la présence de souches sur les terrains 
concernés, témoignant de la présence antérieure d’une végétaton forestère. 

Artcle L124-6 du code forester et arrêté préfectoral du 28/04/2017
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Ⓕ Un « Espace Boisé Classé » peut concerner bois, forêts, parcs, arbres 
isolés, haies, alignements. Ce classement intervient dans le cadre d’un Plan 
Local d’Urbanisme, ou en l’absence de ce document, par arrêté du 
président du conseil général. Dans ces parcelles, le défrichement est 
interdit, les coupes règlementées comme décrit dans cete brochure page 
l . 
artcles L131-1 et R421-23 du code l’urbanisme

Ⓖ Dans les zones Natura 2000, si les coupes ou travaux sont susceptbles 
d’afecter le site « de manière signiicatve » , une évaluaton des incidences 
est obligatoire. Un formulaire simpliié est disponible sur le site de la DREAL, 
il doit être utlisé pour réaliser l’évaluaton préliminaire d’un projet ain de 
savoir si un dossier plus approfondi sera nécessaire. artcles L414-4 et R 414-19.  
Le document doit être adressé à la DDT qui décide s’il y a nécessité 
d’efectuer une évaluaton d’incidences plus approfondie. 

Ⓔ SITE INSCRIT et  SITE CLASSE  (page 6) 
Au ttre du code de l’environnement:  artcles L 341-1 et L341-10   du code de l’environnement                                          
Dans un site classé, tous les travaux susceptbles de modiier l’état ou l’aspect du site sont soumis à autorisaton, à adresser au service de l’environnement de la préfecture. 
Dans un site inscrit, les travaux autres que l’entreten courant sont soumis à déclaraton préalable 4 mois à l’avance, à la préfecture. Dans les sites historiques liés au code de 
l’environnement, les coupes susceptbles de modiier l’aspect du paysage sont soumises à autorisaton préfectorale. Contacter la DDT. 

Au ttre du code du patrimoine:  artcles L 621-9, L621-30 et L642-6 du code du patrimoine
Sont concernés tous les éléments se situant dans un périmètre de 500 mètres (ou parfois plus) autour du site inscrit ou classé. Une autorisaton préfectorale, après avis de 
l’architecte des bâtments de France, est nécessaire pour toute constructon, démoliton, déboisement, transformaton ou modiicaton. Contacter le STAP. (adresse page l) 

Ⓓ LES DOCUMENTS DE GESTION DURABLE : 
Trois types de documents de geston durable existent, en foncton de la taille de la forêt et du choix du propriétaire. 
Le plan simple de geston (PSG) :Un ensemble de bois, forêts et terrains à boiser appartenant à un même propriétaire doit faire l’objet d’un plan simple de 
geston dès lors que la surface cumulée de la plus grande des parcelles forestères et des parcelles forestères isolées situées dans la même commune et sur le 
territoire des communes limitrophes de celle-ci est égale ou supérieure à vingt-cinq hectares. Le seuil de surface en dessous duquel les parcelles forestères 
isolées ne sont pas prises en compte pour le calcul de la surface cumulée est ixé à quatre hectares. Il est agréé, pour une durée de 10 à 20 ans, par le CRPF et 
donne une garante de geston durable. Un PSG « volontaire » peut être réalisé à partr d’une surface de 10 ha. 

- Le règlement type de geston (RTG) : Facultatf , il a pour objet de déinir les modalités de geston par grands types de peuplements. Il est proposé par une 
coopératve forestère ou un expert forester pour les forêts de moins de 25 ha et conduit à un engagement d’au moins 10 ans. Il donne une garante de geston 
durable. 
- Le code des bonnes pratques sylvicoles (CBPS) : Facultatf , il comprend des recommandatons essentelles par type de peuplements , conformes à une 
geston durable. Les propriétaires y adhèrent pour une durée d’au moins 10 ans, auprès du CRPF. Il donne une  « présompton de geston durable ». 

Artcle L124-1 et 124-2 du code forester
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